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  Monsieur JASMIN Joël

 Chemin de la Grange

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 30 novembre 2010

Objet : Accrochage de votre mur de garage par le camion Calitom
Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 20 septembre dernier, je vous informe que Monsieur Jacky BRUNET, adjoint chargé de voirie, a rencontré M. VIMOND de Calitom.
Après une visite sur le site et analyse des différentes alternatives possibles, il a été décidé de maintenir le circuit actuel.

En effet, les nouveaux circuits pouvant être retenus, obligeaient une partie des habitants à transporter leur conteneur vers un point de collecte centralisée. De plus, le rapport d’incident de Calitom que vous évoquiez, implique un chauffeur remplaçant qui n’était pas habitué au gabarit du camion utilisé.

Calitom m’a confirmé qu’ils avaient assumé la totalité des frais de remise en état. 

Je vous propose de me faire part de tout nouvel incident qui pourrait remettre en question la présente décision.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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